
Hôpital Femme-Mère-Enfant
69 rue du Dr Léon Mangeney

68100 MULHOUSE

Retrouvez toute l’actualité 
du GHR Mulhouse Sud-Alsace 

www.ghrmsa.fr

C-
82

7 
Im

pr
es

si
on

 : 
G

H
R 

M
ul

ho
us

e 
Su

d-
A

ls
ac

e 
- M

A
J :

 0
1/

21

HÔPITAL FEMME-MÈRE-ENFANT
Pôle Maternité Gynécologie

LA GROSSESSE PROLONGÉE

Hôpital Femme-Mère-Enfant
69 rue du Dr Léon Mangeney
68100 MULHOUSE 

Maison Périnatale de Thann 
1 rue Saint-Jacques
68800 THANN

Maison Périnatale d’Altkirch 
23 rue du 3ème Zouaves
68130 ALTKIRCH

Visite virtuelle de la maternité
http://bit.ly/maternite-fme-ghrmsa



Pour l’accouchement
- une pièce d’identité
- ma carte vitale
-  ma carte de groupe sa nguin 
-  attestation de mutuelle 
-  livret de famille  

ou reconnaissance anticipée
-  désignation de la personne  

de confiance

Pour toutes consultations
- une pièce d’identité
- ma carte vitale
-  ma carte de groupe sa nguin, 
-  les derniers résultats de mes 

examens (prise de sang,  
échographies…)

Quand bébé tarde à venir, un suivi médical  doit être mis en place.

41 semaines d’aménorrhée (SA), date de votre terme, et votre 
bébé n’est toujours pas là... En termes médicaux, on parle d’une  
grossesse prolongée. Cela arrive dans 3 % des cas.

Quels sont les dangers du dépassement de terme ?

Le placenta, véritable usine d’échanges entre la mère et l’enfant,  
fournit les aliments et surtout l’oxygène indispensable au fœtus. Au- 
delà du terme, cet organe commence à vieillir et fonctionne moins 
bien. 

La grossesse prolongée implique un suivi médical afin d’évaluer le 
bien-être maternel et celui de l’enfant.

Pour cela il convient de téléphoner

3 jours avant la date du terme au 

03 89 08 35 00 - Site d’Altkirch

03 89 64 68 20 - Site de Mulhouse

03 89 37 71 67 - Site de Thann

Vous pouvez choisir le site, en fonction de votre domicile.

VOTRE SUIVI POUR GROSSESSE PROLONGÉE

La sage-femme fera un examen médical, un enregistrement du 
rythme cardiaque de votre enfant afin de s’assurer de son bien-être,  
un examen de votre col et une échographie permettant la  mesure 
de la quantité de liquide amniotique.

La consultation dure en moyenne une heure. 

Si tout va bien, vous pourrez regagner votre domicile.

Les rendez-vous ultérieurs vous seront donnés à l’issue de la 1ère 
consultation.

Vous serez suivie en SIG jusqu’à 41 SA + 4 j.
A partir de 41 SA + 5 j, le déclenchement de votre accouchement 
sera organisé par la sage-femme. 
Vous aurez rendez-vous en policlinique de l’hôpital Femme-Mère-
Enfant  de Mulhouse.

Les modalités de ce  
déclenchement dépendront 
de votre examen, du  
déroulement de votre 
grossesse et vous seront 
expliqués par le gynécologue 
ou la sage-femme du service 
de SIG.

DOCUMENTS UTILES A EMPORTER LORS DE VOS RDV
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